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• de coordonner l'activité des chambres régionales de mé­
tiers au niveau ~tional ; 

• de représenter (es chambres régionales de métielll auprès 
des pouvoilll publics et de toutes institutions publiques ou 
privées, nationales ou internationales ; 

• d'émettre des avis sur les demandes de subventions de 
l'Etat et autres organismes publics. 

Art. 45 - Le Conseil permanent des chambres régionales 
de métiell! se réunit au moins deux (2) fois par an et chaque 
fois en tant que de besoin. sur convocation du président, ou à 
défaut, du vice-président. 

Art. 46 - Le Conseil permanent des chambres régionales 
de métiers est doté d'un secrétaire général nommé par le pré­
sident en exercice. après avis des membres du Conseil. 

Art. ,n - Les frais de fonctionnement du Conseil perma­
nent des chambres régionales de métiell! sont à la charge des 
chambres régionales de métiell! qui prévoient dans leur bud­
get une ligne obligatoire à cet effet. 

Art. 48 - Les modalités d'application du fonctionnement 
du Conseil permanent sont fixées par un règlement intérieur 
adopté par le Conseil permanent et approuvé par le ministre 
de tutelle. 

CHAPITRE VII - TUTELLE 

Art. 49 - Le ministre chargé de l'artisanat exerce la tutelle 
sur les chambres régionales de métiell!. Il peut notamment 
annuler les actes ou décisions des chambres régionales de 
métiers contraires à leur objet ou aux lois en vigueur. 

Art. 50 - Les décisions et délibérations issues de, 
Assemblées générales des chambres régionales de métiers 
sont transmises à titre de compte rendu au ministre chargé de 
l'artisanat. 

En l'absence de toute réaction dans les huit (8) jours qui sui­
vent, elles sont exécutoires. 

Toutefois, les budgets des chambres régionales de métiers 
soumis à l'appréciation du ministre de tutelle sont exécu­
toires, trente (30) joull! après leur réception. 

Art. SI - _Les organes des chambres régionales de métielll 
qui contreviennent aux prescriptions législatives ou régle­
mentaires peuvent, après consultations du Conseil permanent 
des chambres régionales de métiers, être dissous par décret 
en Conseil des ministres. 

CHAPITRE VIII - DISPOSITIONS FINALES 

Art. 52 - Afin de permettre l'installation de sa chambre 
régionale de métiers, le représentant de l'Etat de chaque 

région doit meure à la disposition des chambres, des locaux 
appropriés afin d'assurer leur fonctionnement normal. 

Art. 53 - Un décret en Conseil des ministres détermine les 
modalités d'âpplication de la présente loi. 

Art. 54- La présente loi sern. exécutée comme loi de l1Etat. 

Fait à Lomé. le 1 t juin 1998 

à 
Le Président.de la République 

Goassingbé EYADEMA 

Le Premier Ministre 
Kwassi KLUTSE 

Wl N° 98-012 du Il juin /998 - portanl réglemenlaiion 
de /a pêche 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté ; 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit: 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier - La pêche consiste en la capture par tous 
moyens des ressources biologiques provenant des eaux douces 
ou salées ; qu'elles soient destinées à la commercialisation, à la 
subsistance des pêcheurs ou à la recherche scientifique. 

EJle comprend également : 
- les activités ultérieures exercées directement et immédiatement 

sur les espèces exlraites, capturées ou mortes ; 
- les opérations d'appui logistique et de transbordement des cap­

tures. 

Art. 2 - La pêche commerciale est celle pratiquée à des fins 
de profil 

La pêche de subsistance est celle dont le but fondamental est 
l'obtention d'espèces comestibles pour la subsistance du pêcheur 
et de sa famille. 

La pêche scientifique est celle pratiquée à des fins de recherche 
par les institutions ou par des pe1ID1111es dOment habilitées. 

La pêche sportive est celle pratiquée à titre de loisir et à des fins 
non lucratives. 

Art. 3 - Les pêches commen,;ale, scientifique et sportive' sont 
soumises à une autorisation préalable. 

Art. 4 - L'exercice de la pêche est soumis aux dispositions de 
la présente loi et de la loi 88 - 14 du 3 novembre.1988 portant 
code de l'environnement en vue d'une meilleure conservation de 
la faune aquatique, de l'exploitation optimale des ressources bio­
logiques et d'une gestion planifiée. 
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Art. 5 - Dans les eaux sous Juridiction de la République togo­
laise, la pêche est résen-éc . 

- aux mvires battant pavillon logolais et aux pêcheurs tradition­
nels togolais disposant d'équipements autorisés ; 

- aux navires d'autres Etats ayant conclu des accords avec la 
République tr,golaise ; 

- aux embarcations et aux ressortissants étrangers ayant été 
autorisés par l'Etat togolais. 

Art. 6 - Les dispositions d-dessus ne portent pas atteinte à la 
libre dœulalion des navires élrangeis naviguant dans les eaux 
sous juridiction togolaise lorsque leurs engins de pêche sont 
remisés, confonnément au droit intemalioœl et à la réglementa­
tion togolaise. 

Art. 7 - Des décrets déterminent en tant que de besoin, sur la 
base de données sdcntifiques statistiques : 

1) - les 1<mes dans lesquelles chaque pêche est autorisée ; 
2) • la distance de la cille à laquelle les pêcheurs devroot éven­
tuellement se tenir ; 

3) - les époques d'ouverture et de clôture des diverses pêches, 
ainsi que les qunùJs de prise pour les cspêces menacées de 
surexploitation ; 

4) - les cngin,s autorisés, leur état technique ainsi que les condi­
tions de leur utilisation ; 

5) - les dispositions propres à assurer le rendement optimùm des 
stocks ; 

6) - les inten:tiction.s relatives à la pêche et à l'usage des imma­
tures n1aydnt pas atteint les dimensions minimales prescrit.es ~ 

7) - les appilts défondus ; 
8 )- les condîtions de C.."Téalion et d'cxp)oitatlon de œntres: d'aqua~ 

culture; 
9) - les mesures de contrôle de la salubrité et les rondilion,s sani­

taires p.:>ur la production et la cnmmcR..1alisation des pnxluits 
de lapêdte; 

10) - les pmcédures de délivranœ, de contrôle et de retrait des 
licences de pêche. 

Art. 8 - Il est interdit de détenir à bnrd d'une cmbwl:alion, sans 
autorisation spéciale, des explosifs, détonateurs ou anncs à feu. 

11 est mtcnlit d'utiliser pour la pêche des explosifs, dét,inateurs 
ou armes à feu et de faire usage d'appâLs cl de leurres ttixiqucs nu 
autres substances pouvant lUcr, paralyser ou changer le mmpor­
tement normal des animaux aquatiques immédiatement ou ulté­
rieuremcnl. 

Art. 9 - Les établissement, d'aqWt<,·tdture sont œux qui néœs-­
sitcnt un cmpla<.'CtllCnt au fond des lagunes, des llcuvcs cl de la 
mer ou bien sur les terres adjaœntc., et qui servent à !a capture, 
au dépôt. à l'engrdi&semcnt, à l'élevage el à ta repruduction des 
ressources biologiques aquatiques destinées à la commcrdalîsa­
tion. 

Aucun établissement ne peut être constitué sans une auu.xisa­
tion déliYréc par la direction de l'élernge et des pêches, 

Muni de cette autorisation, le futur exploitant devra obtcnir une 
concession domaniale conformément aux règles de la gestion du 
domaine public. 

Art. 10 - u procédure d'obtention d"une concession ooma­
niale est la sui,·ante : 

!) - demande formulée par le futur exploitant auprès de la direc­
füm de l'élevage et des pêches, qui donne soo a,'is ; 

2) - étude de salubrité du prtjet par la direction de l'él<r,age et 
des pêches qui pourra recourir, en cas de besoin, au c,mcours 
d'autres services ministériels ; 

3) - délivranc-e du titre de concession conformément à la législa­
tion relative au domaine public maritime et au domaine public 
flu'"ial. 

Art. Il - L'im;x,nation et l'exporration de frai, d'ale\"ins ou 
d'autres animaa, aquatiques destinés à l'éleYagc est subord<lnnée 
à une autorisation délinée par la direction de l'éle,·age et des 
pêches. 

CHAPITRE Il - LA PECHE MARITIME 

Art. 12 - Les différentes catégories de pêches maritimes sont: 

1) - la pêche cfüièrc qui se prdtiquc à tx,rd d'embarcations 
capables de fr.rnchir la barre mais qui ne pcm·ent passer plus de 
72 heures en mer sans escale : 

elle est l'apanage des pêchcun'. arlisana~, : 

cHc est réservée, dans la limite des cau-x territoriales, cxdusi­
vcmcnt aux nationaux et assimilés et atr\ navires des Etals ayant 
pas..~ des accords <le récipnx:ité avc.: le Togo. 

J) - la pê(.;hc au large 1.1ui se pratique à bord de na, ires caJXtbics 
de naviguer plus de 72 heures. 

Art. 13 - Il est intcrdil <le tuer. blesser ou poursui ne ùcs ma­
mifèrcs ou autres animaux proLégés sur toute l'étendue des 
eaux sous juridiction togolaise. 

Art, 14 - 1.c., lignes et hameçons sont ulllisés librement dans le 
cadtc de la réglcmcnùJtim 1.,<énémlc des pêches et de c-cllc allë­
rcntc à la police tlu domaine pubh<.:, 

Les palangrc!i doivent être bal1!iécs de façon , t~iblc ùc Jour 
comme de nuiL 

Art.. 15 - Les conditions tl'utihsatton des lilcL~ scrunl <létctmi· 
nées p,r des lcxtcs réglcmcntam:s. 
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4) - pêché, trJA"iportc. mis en \Cole le fr& uu les animaux aqua­
tiques dont les dîrnenskins n\1nl pa.~ atteint le minimum délermï~ 
r,é fX1f les règlement,. 

Art. 32 - Sem puni d'une amende tic 25 (XlO fnmcs à 5.000.000 
de f rara.-s CFA et d'un emprisonnement d'u~ mois à trois ans ou de 
)'une de ces deux peines quiconque aum : 

1) - peché sans être détenteur d'une licence ou d'une autorisation 
régulière ; 

2) - pêché, Jranspolté, mis en ,·ente iles pièces animales aqua­
tiques p,;otégées ; 

3) - pêché pendant les périodes pmhibécs ou en deçà des limites 
fixées par les règlements ; 

4) - pêché dans les domaines protégés sans autorisation spéciale : 

5} - manqué de baliser ses engins ou fait usage d'un mode <le 
pâ.-he sans respecler les prescriptions ; 

6) - transpar1é~ mis en vente ou Yendu du poisson déclaré insa­
lubre p,r lesagents de la direction de l'élevage et de pêches. 

Art. 33 - Quiconque uum importé ou exporté du frai, des ale­
vins ou autres anima11, aquatiques destinés à l'élevage, sans auto­
risation de lu direction de l'élevage et des pêches, sem puni d'une 
amende de 100. 000 francs à L 000. 000 de frdl!CS CFA et d'un 
emprisonnement de quî01.c jours à six mois ou de l\me de ces 
deux peines. 

Art. 34 - Quic,:,nque aura enfreint les disp<><ilions réglemen­
taires sur le contrflie de salubrité cl les conditi<.ms sanitaires pou~ 
la pmdoc"lion et la commercialisation des pnxluits de pêche sera 
puni d'une amende de 5(). (X)(l fmncs à 5. ()(Xl. ()(lO de fmncs CFA 
Cl d'un emprisonnement de deux mois à trois ans ou de l'une de 
ces deux peines. 

Art. 35 - QuiLxmqœ aw--.t empêché ou se sera opposé à la visi-_ 
te à lx1rtl d1un agent dans J'cxcrdcc de ses fonctions ou aum. refu­
sé de présenter sa liœncc ou son auk>risation de pêche. scr.t puni 
d'une amende de 150. om frdnc-s il 5(Xl. (XXl francs CFA cl d'un 
emprisonnement d'un ( !} à trois (3) mois. 

Art. 36 - Quiocmquc aum créé sans auk>risalion un établis....,_ 
ment J 1at.1ufü.:uhure, ùc préparnlîon cVou de lr.m..,..formalion des 
produit, de p&.-hc scm puni d'une amende 5()_ ()()() fr..mc,; à 
5. ()()(!_ ()()(l fmncs CFA et d'un emprisonnement de quin:tc jours 
à trois inoi.s ou de l'une de ces deux peines. 

L'étab!îsscmcnl pnum1 être fcnné ou détruit aux fr<l.1:-. du contrc­
vcnanL 

Art. 37 - Les peines prévues par la présente loi scmnt p<l!tées 
au double en c-..is Je récidive. 

Art. 311 - li scm pniœdé à la saisie des engins pmhibés cl leur 
destruction .scr.1 ordonnée par le président du 1.ribunal sur simple 
requête. Les pnxluit, fmudulcux scmnl saisis. confisqués et vcn­
<lùs aux enchères publiques au pmril de PEtaL 

Art. 39 - Toute actiçn en répardùon des dorrunages tx:ca.,11.lO­
nés par les inf ,actions en matière de pêche peul être portée devant 
le tribunal oorrœtionnel. · 

Art. 40 - Les personnes visées à l'àltide 42 Li-dessous exercent 
conjoinlèmenl an,: les représentants du ministère public les p<,ur­
suites et les actions en réparatim des infr&.1ioos en matière de 
pêche. Ils onl le pournir de requérir devant le tribunal. 

Art. 41 - Les iru-ractions œ matière de pêche sont redien:hées 
et constatées par procès-verbaux des agents assermentés .de la 
<lira.1ion de l'éle,agc et des pêches. 

Les pmcès-verroux sont trdllsmis au dira.-teur de l'élevage et des 
pêches qui pourra proposer au délinquant une transaction dans un 
délai d'un mois à c~,mpter de la date de constat du délit ou qui· 
pourrtl saisir le procureur de la République du tribunal territoria" 
icmcnt compétent. 

Art. 42 - Les ra.iten:hes et les conslalatioos des infracti011S 
peuvent êlre faites en <--ollabomlion avec les officiers des bâti­
ments ou embarcations de la République togolaise, les agents de 
la police, de la gendarmerie nationale, des services des affaires 
maritimes. des douanes, des forets, chasses et de l'enviroonement:, 
de l'élemge el des pêches et avec les autorités locales compé­
tentes. 

CHAPITRE V - DISPOSfflONS,DfVERSES 

Art. 43 li est <'réé auprès du ministre chargé des pêches un 
mmité interministériel et interprofessionnel consultatif de pêche 
chargé de la Ctloroination des activités et du suivi de la politique 
nationale de pêche. La composition. l'organisatim et le fonction­
nement du comité sont précisés par décret en conseil des 
ministres.. 

Art. 44 - li sera institué par une loi un fonds de développement 
des pêche., en vue de promouvoir et de développer les activités 
halieutiques nationales. 

CHAPITRE VI - DISPOSITION FINALES 

Art. 45 - Sont abmgées toutes dispositions anœrieures 
conlnllrcs à la présente loi. 

Art. 46 - La présente loi sera exécutée <.-omme loi de l'Elat. 

fait à Lomé, le Il juin 1998 

Le Président de .la République 
Gmwingbé EYADEMA'-! 

Le Premier Minitre 
Kwassl KLUTSE 

lmp. EDlTOGO 
Dépôt Légal •• 17 IA!r 


